
 

 

e  Requerre 
 

Dès 1120, le Requerre est cité dans une  charte  sous le nom 
d’ ORCARIUM. On y cite aussi la terre agricole voisine : "BARRE COTERA",  devenue 
Fief des Barres. 

Grand village dès cette époque, il est situé près d'une voie importante traversant le 
Grand  Lay par le gué de Bourdin. 

Il perd de son importance quand la seigneurie fait place à la baronnie. C’est un lieu 
de résidence de "fonctionnaires" (sénéchal, notaire). 
 

L'ensemble du bâti cité en 1742 comme : «GRANDE MAISON, METAIRIE, 
AUTRE MAISON» sera incendié le 16 septembre 1793, puis vendu comme bien 
national en 1799. 
 

Dans un champ proche existait une "Fuye"  (un pigeonnier en forme de tour), 
bâtiment qui marque le  privilège d'un riche propriétaire. 

 

Actuellement, le village du Requerre regroupe 55 personnes. C'est un village 
vivant qui continue à s'élargir. 
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